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RÈGLEMENT (UE) N° …/.. DE LA COMMISSION 

du XXX 

modifiant les règlements (CE) n° 983/2009 et (UE) n° 384/2010 en ce qui concerne les 
conditions d’utilisation de certaines allégations de santé liées à l’effet réducteur des 

stérols et stanols végétaux sur le cholestérol LDL sanguin  

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) n° 1924/2006 du Parlement européen et du Conseil du 
20 décembre 2006 concernant les allégations nutritionnelles et de santé portant sur les denrées 
alimentaires1, et notamment son article 17, paragraphe 3, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (CE) n° 1924/2006 prévoit que toute demande d’autorisation d’une 
allégation de santé est envoyée à l’autorité nationale compétente de l’État membre 
concerné. Cette dernière transmet la demande à l’Autorité européenne de sécurité des 
aliments (EFSA), ci-après dénommée «l’Autorité». L’Autorité émet un avis sur 
l’allégation de santé et le transmet à la Commission, qui adopte une décision sur 
l’autorisation de l’allégation de santé en tenant compte de cet avis.  

(2) Conformément à l’article 16, paragraphe 4, du règlement (CE) n° 1924/2006, un avis 
de l’Autorité favorable à l’autorisation d’une allégation de santé peut inclure des 
conditions spécifiques d’utilisation de cette allégation.  

(3) L’autorisation d’une allégation de santé peut être modifiée à la suite d’une demande de 
l’utilisateur ou du demandeur, conformément à l’article 19, paragraphe 1, du 
règlement (CE) n° 1924/2006, ou par suite d’un avis de l’Autorité rendu de sa propre 
initiative ou à la suite d’une demande d’un État membre ou de la Commission, 
conformément à l’article 19, paragraphe 2, du règlement précité. 

(4) À la suite de l’avis de l’Autorité portant sur la possibilité d’indiquer un effet 
quantitatif dans les allégations de santé liées aux effets réducteurs des stérols et esters 
de stanols végétaux sur le cholestérol LDL sanguin – avis qui résultait d’une demande 
de la Commission et d’une demande similaire de la France – (questions n° EFSA-Q-
2009-00530 et Q-2009-00718)2, la Commission, par le règlement (UE) n° 376/20103, 

1 JO L 404 du 30.12.2006, p. 9. 
2 The EFSA Journal (2009) 1175, pp. 1 à 9. 
3 Règlement (UE) n° 376/2010 de la Commission du 3 mai 2010 modifiant le règlement (CE) 

n° 983/2009 concernant l’autorisation et le refus d’autorisation de certaines allégations de santé portant 
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a modifié les conditions d’utilisation de deux allégations de santé liées aux effets 
réducteurs des stérols et esters de stanols végétaux sur le cholestérol LDL sanguin, 
telles qu’établies dans le règlement (CE) n° 983/20094, en indiquant un effet 
quantitatif. Par ailleurs, sur la base du même avis de l’Autorité, la Commission, par le 
règlement (UE) n° 384/20105, a autorisé une allégation de santé liée aux effets 
réducteurs des stérols/esters de stanols végétaux sur le cholestérol LDL sanguin, en 
établissant les conditions d’utilisation relatives à l’indication d’un effet quantitatif. 

(5) À la suite d’une demande de Raisio Nutrition Ltd., présentée conformément à 
l’article 14, paragraphe 1, point a), du règlement (CE) n° 1924/2006, l’Autorité a été 
invitée à rendre un avis sur une allégation de santé concernant les effets réducteurs des 
stanols végétaux se présentant sous la forme d’esters sur le taux de cholestérol LDL 
sanguin (question n° EFSA-Q-2011-00851)6. L’allégation proposée par le demandeur 
était libellée comme suit: «Il a été démontré que la consommation journalière de 3 g de 
stanols végétaux sous forme d’esters réduisait le cholestérol sanguin de 12 %. Une 
cholestérolémie élevée constitue un facteur de risque de développement d’une maladie 
cardiaque coronarienne.» Par ailleurs, le demandeur souhaitait que la durée minimale 
nécessaire pour obtenir l’effet soit établie comme étant de une à deux semaines et que 
l’autorisation soit accordée pour des allégations se rapportant à un large éventail de 
denrées alimentaires incluant les matières grasses à tartiner, les produits laitiers, le 
fromage, le pain de seigle, la farine d’avoine, les produits à base de lait de soja 
fermenté (produits de type yaourt ou yaourt à boire) et les laits d’avoine. 

(6) Sur la base des données présentées, l’Autorité a conclu, dans son avis reçu par la 
Commission et les États membres le 16 mai 2012, qu’une consommation journalière 
de 3 g (fourchette allant de 2,7 à 3,3 g) d’esters de stanols végétaux abaissait le 
cholestérol LDL sanguin de 11,4 % (intervalle de confiance à 95 %: 9,8 - 13,0) et que 
la durée minimale requise pour obtenir l’effet réducteur maximal des esters de stanols 
végétaux sur le cholestérol LDL sanguin était de deux à trois semaines. De plus, selon 
les conclusions de l’Autorité, alors qu’il a été régulièrement démontré que les esters de 
stanols végétaux ajoutés à des denrées alimentaires telles que les matières à tartiner de 
type margarine, la mayonnaise, les sauces pour salades ou des produits laitiers comme 
le lait, les yaourts, dont les yaourts maigres, et le fromage abaissaient le taux de 
cholestérol LDL sanguin, l’ampleur de l’effet réducteur des stanols végétaux sur le 
cholestérol est moins bien établi quand ces derniers sont ajoutés à d’autres types de 
denrées.  

(7) Unilever PLC et Unilever NV ont présenté une demande en vertu de l’article 19 du 
règlement (CE) n° 1924/2006 en vue de faire modifier les conditions d’utilisation des 
allégations de santé liées aux effets réducteurs des stérols et stanols végétaux sur le 
cholestérol LDL sanguin (question n° EFSA-Q-2012-01241)7. La modification 
concerne l’ampleur (7 % - 12 %) de l’effet réducteur des stérols et stanols végétaux sur 

sur les denrées alimentaires et faisant référence à la réduction du risque de maladie ainsi qu’au 
développement et à la santé infantiles (JO L 111 du 4.5.2010, pp. 3 et 4). 

4 Règlement (CE) n° 983/2009 de la Commission du 21 octobre 2009 concernant l’autorisation et le refus 
d’autorisation de certaines allégations de santé portant sur les denrées alimentaires et faisant référence à 
la réduction du risque de maladie ainsi qu’au développement et à la santé infantiles (JO L 277 du 
22.10.2009, p. 3). 

5 JO L 113 du 6.5.2010, p. 6. 
6 The EFSA Journal 2012; 10(5):2692.  
7 The EFSA Journal 2012; 10(5):2693. 
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le cholestérol LDL pour une consommation journalière variant entre 1,5 g et 3 g. Le 
demandeur souhaitait en outre que la durée minimale nécessaire pour obtenir l’effet 
soit établie comme étant de une à deux semaines. 

(8) Sur la base des données présentées, l’Autorité a conclu, dans son avis reçu par la 
Commission et les États membres le 16 mai 2012, qu’une consommation journalière 
de 3 g (fourchette allant de 2,6 à 3,4 g) de stérols ou esters de stanols végétaux 
abaissait le cholestérol LDL sanguin de 11,3 % (intervalle de confiance à 95 %: 10,0 - 
12,5) et que la durée minimale requise pour obtenir l’effet réducteur maximal des 
stérols et stanols végétaux sur le cholestérol LDL sanguin était de deux à trois 
semaines. L’Autorité a également fait observer dans son évaluation qu’une 
consommation journalière de stérols ou stanols végétaux comprise entre 1,5 g et 3 g 
abaissait tout aussi efficacement le cholestérol LDL sanguin.  

(9) Les conditions d’utilisation des allégations de santé autorisées pour les stérols 
végétaux, les esters de stanols végétaux et les stérols et esters de stanols végétaux, 
telles qu’établies dans les règlements (CE) n° 983/2009 et (UE) n° 384/2010, 
prévoient que, pour des denrées appartenant à certaines catégories, il peut être fait 
référence à l’ampleur de l’effet réducteur de ces substances sur le cholestérol. 
Conformément à ces conditions, lorsqu’il est fait référence à l’ampleur de l’effet 
susmentionné, les consommateurs doivent être informés qu’une consommation 
journalière de 1,5 g à 2,4 g de stérols ou esters de stanols végétaux abaisse le 
cholestérol LDL dans le sang de 7 % à 10 % en deux à trois semaines. Puisque de 
nouvelles données probantes démontrent qu’un effet supplémentaire est obtenu avec 
une consommation accrue de ces substances (jusqu’à 3 g par jour), il est nécessaire de 
modifier les conditions d’utilisation portant sur l’information des consommateurs 
concernant l’ampleur de l’effet et la consommation journalière requise, en tenant 
compte des avis scientifiques de l’Autorité. 

(10) Pour que les allégations autorisées par les règlements (CE) n° 983/2009 et (UE) 
n° 384/2010 ne sèment pas la confusion dans l’esprit des consommateurs ni ne les 
induisent en erreur, il convient que les conditions d’utilisation relatives à leur 
information sur l’ampleur de l’effet réducteur sur le cholestérol soient établies de 
manière cohérente. Puisqu’une consommation journalière de 1,5 g à 3 g de stérols ou 
stanols végétaux est tout aussi efficace, il y a lieu d’indiquer que l’ampleur de l’effet 
est la même pour les stérols végétaux, les esters de stanols végétaux et les stérols et 
esters de stanols végétaux. Le règlement (CE) n° 608/20048 de la Commission précise 
que la consommation d’une quantité de stérols ou stanols végétaux supérieure à 3 
grammes par jour doit être évitée. Il convient dès lors que, dans les conditions 
d’utilisation, la quantité maximale indiquée dans les fourchettes de consommation soit 
de 3 g. 

(11) Il y a lieu de modifier les règlements (CE) n° 983/2009 et (UE) n° 384/2010 en 
conséquence. 

(12) Les observations des demandeurs et de toute autre personne qui ont été transmises à la 
Commission conformément à l’article 16, paragraphe 6, du règlement (CE) 

8 Règlement (CE) n° 608/2004 de la Commission du 31 mars 2004 concernant l’étiquetage des aliments 
et ingrédients alimentaires avec adjonction de phytostérols, esters de phytostérol, phytostanols et/ou 
esters de phytostanol (JO L 97 du 1.4.2004, p. 44). 
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n° 1924/2006 ont été prises en considération lors de la fixation des mesures du présent 
règlement. 

(13) Les mesures prévues au présent règlement sont conformes à l’avis du comité 
permanent de la chaîne alimentaire et de la santé animale, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 
Modification du règlement (CE) n°°983/2009 

L’annexe I du règlement (CE) n° 983/2009 est modifiée comme suit:  

1) La première ligne (concernant l’allégation de santé «Il a été démontré que les stérols 
végétaux abaissent/réduisaient le taux de cholestérol sanguin. Une cholestérolémie 
élevée constitue un facteur de risque de développement d’une maladie cardiaque 
coronarienne.») est modifiée comme suit: 

a) Le texte figurant dans la cinquième colonne (Conditions d’utilisation de 
l’allégation) est remplacé par le texte suivant: 

«Le consommateur doit être informé que l’effet bénéfique est obtenu par la 
consommation journalière de 1,5 g à 3 g de stérols végétaux. L’ampleur de 
l’effet peut être mentionnée uniquement pour les denrées alimentaires des 
catégories suivantes: matières grasses à tartiner, produits laitiers, mayonnaise 
et sauces pour salades. Lorsqu’il est fait référence à l’ampleur de l’effet, la 
fourchette “de 7 % à 10 %”, pour les denrées alimentaires garantissant une 
consommation journalière de 1,5 g à 2,4 g de stérols végétaux, ou la fourchette 
“de 10 % à 12,5 %”, pour celles garantissant une consommation journalière de 
2,5 g à 3 g, ainsi que la durée nécessaire pour obtenir l’effet (“en 2 à 3 
semaines”), doivent être communiquées au consommateur.» 

b) Le texte dans la septième colonne (Référence de l’avis de l’EFSA) est 
remplacé par le texte suivant: 

«Q-2008-085 

Q-2009-00530 et Q-2009-00718 

Q-2011-01241». 

2) La deuxième ligne (concernant l’allégation de santé «Il a été démontré que les esters 
de stanols végétaux abaissent/réduisaient le taux de cholestérol sanguin. Une 
cholestérolémie élevée constitue un facteur de risque de développement d’une 
maladie cardiaque coronarienne.») est modifiée comme suit: 

a) Le texte figurant dans la cinquième colonne (Conditions d’utilisation de 
l’allégation) est remplacé par le texte suivant: 

«Le consommateur doit être informé que l’effet bénéfique est obtenu par la 
consommation journalière de 1,5 g à 3 g de stanols végétaux. L’ampleur de 
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l’effet peut être mentionnée uniquement pour les denrées alimentaires des 
catégories suivantes: les matières grasses à tartiner, les produits laitiers, la 
mayonnaise et les sauces pour salades. Lorsqu’il est fait référence à l’ampleur 
de l’effet, la fourchette “de 7 % à 10 %”, pour les denrées alimentaires 
garantissant une consommation journalière de 1,5 g à 2,4 g de stanols 
végétaux, ou la fourchette “de 10 % à 12,5 %”, pour celles garantissant une 
consommation journalière de 2,5 g à 3 g, ainsi que la durée nécessaire pour 
obtenir l’effet (“en 2 à 3 semaines”) doivent être communiquées au 
consommateur.» 

b) Le texte figurant dans la septième colonne (Référence de l’avis de l’EFSA) est 
remplacé par le texte suivant: 

«Q-2008-118 

Q-2009-00530 et Q-2009-00718 

Q-2011-00851 

Q-2011-01241». 

Article 2 
Modification du règlement (UE) n°° 384/2010  

À l’annexe I du règlement (UE) n° 384/2010, la première ligne (concernant l’allégation de 
santé «Il a été démontré que les stérols végétaux et les esters de stanols végétaux 
abaissaient/réduisaient le cholestérol sanguin. Une cholestérolémie élevée constitue un facteur 
de risque de développement d’une maladie cardiaque coronarienne.»), est modifiée comme 
suit: 

a) Le texte figurant dans la cinquième colonne (Conditions d’utilisation de l’allégation) 
est remplacé par le texte suivant: 

«Le consommateur doit être informé que l’effet bénéfique est obtenu par la 
consommation journalière de 1,5 g à 3 g de stérols/stanols végétaux. L’ampleur de 
l’effet peut être mentionnée uniquement pour les denrées alimentaires des catégories 
suivantes: les matières grasses à tartiner, les produits laitiers, la mayonnaise et les 
sauces pour salades. Lorsqu’il est fait référence à l’ampleur de l’effet, la fourchette 
“de 7 % à 10 %”, pour les denrées alimentaires garantissant une consommation 
journalière de 1,5 g à 2,4 g de stérols/stanols végétaux, ou la fourchette “de 10 % à 
12,5 %”, pour celles garantissant une consommation journalière de 2,5 g à 3 g, ainsi 
que la durée nécessaire pour obtenir l’effet (“en 2 à 3 semaines”), doivent être 
communiquées au consommateur.» 

b) Le texte figurant dans la septième colonne (Référence de l’avis de l’EFSA) est 
remplacé par le texte suivant: 

«Q-2008-779 

Q-2009-00530 et Q-2009-00718 
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Q-2011-01241». 

Article 3 
Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au 
Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans 
tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le 

 Par la Commission 
 Le président 
 José Manuel BARROSO 

FR 7   FR 


	D031056-03.pdf
	A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:
	Article premier Modification du règlement (CE) n  983/2009
	Article 2 Modification du règlement (UE) n   384/2010
	Article 3 Entrée en vigueur
	Par la Commission



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
    /Alba
    /AlbaMatter
    /AlbaSuper
    /Arial-Black
    /Arial-BlackItalic
    /Arial-BoldItalicMT
    /Arial-BoldMT
    /Arial-ItalicMT
    /ArialMT
    /ArialNarrow
    /ArialNarrow-Bold
    /ArialNarrow-BoldItalic
    /ArialNarrow-Italic
    /ArialUnicodeMS
    /BabyKruffy
    /Batang
    /BerlingAntiqua-Bold
    /BerlingAntiqua-BoldItalic
    /BerlingAntiqua-Italic
    /BerlingAntiqua-Roman
    /BookAntiqua
    /BookAntiqua-Bold
    /BookAntiqua-BoldItalic
    /BookAntiqua-Italic
    /Bookdings
    /BookmanOldStyle
    /BookmanOldStyle-Bold
    /BookmanOldStyle-BoldItalic
    /BookmanOldStyle-Italic
    /Calibri
    /Calibri-Bold
    /Calibri-BoldItalic
    /Calibri-Italic
    /Cambria
    /Cambria-Bold
    /Cambria-BoldItalic
    /Cambria-Italic
    /CambriaMath
    /Candara
    /Candara-Bold
    /Candara-BoldItalic
    /Candara-Italic
    /Century
    /CenturyGothic
    /CenturyGothic-Bold
    /CenturyGothic-BoldItalic
    /CenturyGothic-Italic
    /Chick
    /ComicSansMS
    /ComicSansMS-Bold
    /Consolas
    /Consolas-Bold
    /Consolas-BoldItalic
    /Consolas-Italic
    /Constantia
    /Constantia-Bold
    /Constantia-BoldItalic
    /Constantia-Italic
    /Corbel
    /Corbel-Bold
    /Corbel-BoldItalic
    /Corbel-Italic
    /CourierNewPS-BoldItalicMT
    /CourierNewPS-BoldMT
    /CourierNewPS-ItalicMT
    /CourierNewPSMT
    /Croobie
    /DIN-Black
    /DIN-BlackAlternate
    /DIN-BlackExpert
    /DIN-BlackItalic
    /DIN-BlackItalicAlt
    /DIN-BlackItalicExp
    /DIN-Bold
    /DIN-BoldAlternate
    /DIN-BoldExpert
    /DIN-BoldItalic
    /DIN-BoldItalicAlt
    /DIN-BoldItalicExp
    /DINCond-Black
    /DINCond-BlackAlternate
    /DINCond-BlackExpert
    /DINCond-Bold
    /DINCond-BoldAlternate
    /DINCond-BoldExpert
    /DINCond-Light
    /DINCond-LightAlternate
    /DINCond-LightExpert
    /DINCond-Medium
    /DINCond-MediumAlternate
    /DINCond-MediumExpert
    /DINCond-Regular
    /DINCond-RegularAlternate
    /DINCond-RegularExpert
    /DIN-Light
    /DIN-LightAlternate
    /DIN-LightExpert
    /DIN-LightItalic
    /DIN-LightItalicAlt
    /DIN-LightItalicExp
    /DIN-Medium
    /DIN-MediumAlternate
    /DIN-MediumExpert
    /DIN-MediumItalic
    /DIN-MediumItalicAlt
    /DIN-MediumItalicExp
    /DIN-Regular
    /DIN-RegularAlternate
    /DIN-RegularExpert
    /DIN-RegularItalic
    /DIN-RegularItalicAlt
    /DIN-RegularItalicExp
    /EstrangeloEdessa
    /Fat
    /FranklinGothic-Medium
    /FranklinGothic-MediumItalic
    /Freshbot
    /Frosty
    /FrutigerLinotype-Bold
    /FrutigerLinotype-BoldItalic
    /FrutigerLinotype-Italic
    /FrutigerLinotype-Roman
    /Garamond
    /Garamond-Bold
    /Garamond-Italic
    /Gautami
    /Georgia
    /Georgia-Bold
    /Georgia-BoldItalic
    /Georgia-Italic
    /GlooGun
    /Impact
    /Jenkinsv20
    /Jenkinsv20Thik
    /Jokewood
    /Kartika
    /Latha
    /LucidaConsole
    /LucidaSans
    /LucidaSans-Demi
    /LucidaSans-DemiItalic
    /LucidaSans-Italic
    /LucidaSans-Typewriter
    /LucidaSans-TypewriterBold
    /LucidaSans-TypewriterBoldOblique
    /LucidaSans-TypewriterOblique
    /LucidaSansUnicode
    /Mangal-Regular
    /MicrosoftSansSerif
    /MonotypeCorsiva
    /MS-Mincho
    /MSOutlook
    /MVBoli
    /PalatinoLinotype-Bold
    /PalatinoLinotype-BoldItalic
    /PalatinoLinotype-Italic
    /PalatinoLinotype-Roman
    /Poornut
    /Porkys
    /PorkysHeavy
    /PussycatSassy
    /PussycatSnickers
    /Raavi
    /Shruti
    /SimSun
    /Sylfaen
    /SymbolMT
    /Tahoma
    /Tahoma-Bold
    /TimesNewRomanPS-BoldItalicMT
    /TimesNewRomanPS-BoldMT
    /TimesNewRomanPS-ItalicMT
    /TimesNewRomanPSMT
    /Trebuchet-BoldItalic
    /TrebuchetMS
    /TrebuchetMS-Bold
    /TrebuchetMS-Italic
    /Tunga-Regular
    /Verdana
    /Verdana-Bold
    /Verdana-BoldItalic
    /Verdana-Italic
    /Vrinda
    /Webdings
    /WeltronUrban
    /Wingdings2
    /Wingdings3
    /Wingdings-Regular
    /ZWAdobeF
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName (http://www.color.org)
  /PDFXTrapped /Unknown

  /Description <<
    /ENU (Use these settings to create PDF documents with higher image resolution for improved printing quality. The PDF documents can be opened with Acrobat and Reader 5.0 and later.)
    /JPN <FEFF3053306e8a2d5b9a306f30019ad889e350cf5ea6753b50cf3092542b308000200050004400460020658766f830924f5c62103059308b3068304d306b4f7f75283057307e30593002537052376642306e753b8cea3092670059279650306b4fdd306430533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103057305f00200050004400460020658766f8306f0020004100630072006f0062006100740020304a30883073002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d30678868793a3067304d307e30593002>
    /DEU <>
    /PTB <>
    /DAN <>
    /NLD <>
    /ESP <>
    /SUO <>
    /ITA <>
    /NOR <>
    /SVE <>
    /FRA <>
  >>
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [595.000 842.000]
>> setpagedevice


